
BILL.

Acte pour amender P'acte municipal du Haut-Canada, en ce qui
concerne l'émission de licences de boutiques et d'auberges
dans les cités.

A rTFN"DU qu'il est nécessaire. dans le but de prévenir le crime,rria.iu1C.
d'apporter de nouvelles restrictions à l'émission de licences dans

les cités. pour la vente de liqueurs enivrantes dans les auberges ou
autrement : A ces causes. Sa Majesté, par et de lavis et du, consentement

5,du Conseil Législatif et de P*Assemblée Législative du Canada, décrète
ce qi suit:

I. A l'égard des cités, les cinq premiers paragraphes de la'deux centsogation de.

quara.nte--inquième section de "l'acte relatif aux institutions aicipales prn equarantc-einquiêrne1 4r sectiondcI2ilpesnph e
du Haut-Canada," passé dans la .vingt-denxième année du rògeede sa do ia !eM."

Majesté, sont par le présent abrogés.

10 II. Dans chaque cité, le bureau des commissaires de police aura le pou-Pruois dui u-
reau des coin-

voir, et il sera de son devoir, de temps à autre, lorsqu'aucun règlement mimairde
, a pouce à réêgard

prohibitif passé et approuvé en vertu du sixième paragraphe dc la dite 4-n,
section, ne sera en force dans la dite cité:

Io. D'accorder des licences d'auberge ; c'est-à-dire., .deslicences pour
15 la vente en détail de liqueurs spiritueuses fermentées ou autres liqueurs rna-

nufacturées, données à boire dans les auberges ou lieux où l'on vend de l'aile
et de la biere, ou autre lieu ou endroit de réception publiqueoùse vendent
ces liqueurs; et d'accorder des licences de boutiques: c'est-à-dire, 'des
licences pour la vente en détail de ces liqueurs dans les- boutiques, magasins

20 ou endrpits autres que les auberges, lieux oâ l'on vend de- Paile, de la bière
ou autrçs lieux de réception publique.

20. -De régler les termes et conditions auxquels devra se.conformer toute
personne demandant une licence d'auberge et lecautionnement qu'ellc
devra donner de les observer.

.)5 3o. _e régler le cautiormement que devra doisýer la persoriie démandant
une licence de houtique ou d'auberge pour l'obserr.ance deslrèglements de
la cité.

4o. De tixer le nombre des licences de boutiques et d'auberges.

5o. De faire des règlements pour les maisons ou places licenciées. de
30 fixer la durée des licences, qui ne devra pas excéder une année, et les

sommes qui seront respectivement payées pour icelles au trésorier de la
cité avant qu'elles soient accordées: sujets toujours aux dispositions de la
deux cent quarante-sixième section du dit acte.


